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Loi du 23 octobre 2011 relative à la concurrence.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés donné en première lecture le 30 juin 2011 et en seconde lecture le
12 octobre 2011;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Champ d’application

La présente loi s’applique à toutes les activités de production et de distribution de biens et de prestations de services,
y compris celles qui sont le fait de personnes de droit public, sauf dispositions législatives contraires.

Chapitre Ier – De la concurrence sur le marché

Art. 2. Liberté des prix

(1) Les prix des biens, produits et services sont librement déterminés par le jeu de la concurrence.

(2) Toutefois, lorsque la concurrence par les prix est insuffisante dans des secteurs déterminés en raison, soit de la
structure du marché, soit d’une impossibilité pour la clientèle de bénéficier des avantages du marché, soit de
dispositions législatives, des règlements grand-ducaux peuvent fixer les prix ou les marges applicables aux biens,
produits ou services concernés.

(3) Dans le cas d’un dysfonctionnement conjoncturel du marché dans un ou plusieurs secteurs d’activités déterminés
consécutif à une situation de crise, à des circonstances exceptionnelles ou à une situation manifestement anormale du
marché, des règlements grand-ducaux peuvent arrêter des mesures temporaires contre les hausses ou les baisses de
prix excessives. Ces règlements grand-ducaux précisent la durée de validité des mesures prises qui ne peut excéder six
mois.

(4) Le ministre ayant l’énergie dans ses attributions peut conclure des contrats de programme avec des entreprises
du secteur des produits pétroliers comportant des engagements relatifs au niveau des prix maxima. Les contrats sont
conclus pour une durée indéterminée. A défaut de conclusion de contrats de programme, des prix maxima peuvent
être fixés par règlement grand-ducal.

(5) Les infractions aux règlements pris en application du présent article sont punies d’une amende de 251 à 50.000
euros.

Art. 3. Interdiction des ententes

Les accords, décisions ou pratiques concertées interdits en vertu de dispositions du présent article sont nuls de plein
droit.

Sont interdits tous accords entre entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et toutes pratiques
concertées qui ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un
marché et notamment ceux qui consistent à:

1) fixer de façon directe ou indirecte les prix d’achat ou de vente ou d’autres conditions de transactions;

2) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement technique ou les investissements;

3) répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement;

4) appliquer à l’égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations équivalentes en leur
infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence;

5) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation par les partenaires de prestations supplémentaires qui, par
leur nature ou selon les usages commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats.

Art. 4. Exceptions à l’interdiction des ententes

Les dispositions de l’article 3 ne s’appliquent pas:

– aux accords ou catégorie d’accords entre entreprises,

– aux décisions ou catégorie de décisions d’associations d’entreprises et 

– aux pratiques concertées ou catégorie de pratiques concertées 

qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou
économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, et sans:

a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs;

b) donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, d’éliminer la
concurrence.



L U X E M B O U R G

Art. 5. Interdiction des abus de position dominante

Est interdit le fait pour une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon abusive une position dominante sur le
marché.

Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à:

1) imposer de façon directe ou indirecte des prix d’achat ou de vente ou d’autres conditions de transaction non
équitables;

2) limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préjudice des consommateurs;

3) appliquer à l’égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations équivalentes, en leur
infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence;

4) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation par les partenaires de prestations supplémentaires qui, par
leur nature ou selon les usages commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats.

Chapitre II – Du Conseil de la concurrence

Art. 6. Missions, compétences et pouvoirs du Conseil

(1) Le Conseil de la concurrence, ci-après dénommé «Conseil», est une autorité administrative indépendante,
chargée de veiller à l’application des articles 3 à 5 de la présente loi.

(2) Le Conseil a la compétence pour appliquer les articles 101 et 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne, ci-après dénommé «le Traité».

(3) Le Conseil est l’autorité compétente pour retirer le bénéfice d’un règlement d’exemption par catégorie en
application de l’article 29, paragraphe 2 du règlement (CE) n° 1/2003 du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre
des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité.

(4) Le Conseil représente le Grand-Duché de Luxembourg dans le réseau des autorités européennes de la
concurrence tel qu’institué par le règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre
des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité.

(5) Pour l’exécution de ses missions, le Conseil exerce notamment les pouvoirs suivants:

a) la recherche et la sanction, d’office ou sur plainte, des violations aux articles 3 à 5 de la présente loi et aux articles
101 et 102 du Traité; 

b) la rédaction d’avis, d’office ou sur demande du ministre ayant l’économie dans ses attributions, ci-après dénommé
le ministre, sur tout projet de texte législatif ou réglementaire ou toute autre mesure touchant à des questions
de concurrence;

c) la réalisation d’études de marché;

d) la faculté d’informer les entreprises moyennant une lettre d’orientation informelle sur l’interprétation qu’il
entend conférer aux articles 3 à 5 par rapport à des questions nouvelles et non résolues;

e) l’exécution des devoirs dévolus aux autorités de concurrence nationales par le règlement (CE) n° 1/2003 du
16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité
et par le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre
entreprises.

Art. 7. Composition, nomination et fonctionnement du Conseil

(1) Le Conseil est un organe collégial composé de quatre conseillers effectifs, à savoir un président, trois conseillers
et de cinq conseillers suppléants.

Le président assure la direction du Conseil. Il convoque et préside les réunions du collège, assure le bon
déroulement des débats, veille à l’exécution des décisions du Conseil et assure la bonne marche du service. Il
représente le Conseil dans tous les actes judiciaires et extra-judiciaires.

Les conseillers suppléants sont appelés à suppléer à l’absence ou à l’empêchement de siéger des conseillers effectifs
pour l’adoption des décisions collégiales relevant de la compétence du Conseil.

(2) Les conseillers effectifs et les conseillers suppléants sont nommés par le Grand-Duc pour un terme de sept ans
renouvelable.

Un conseiller et un conseiller suppléant relèvent de la magistrature. Les autres conseillers et conseillers suppléants
sont choisis en raison de leurs compétences en matière économique ou en matière de droit de la concurrence.

Les conseillers doivent être détenteurs d’un diplôme d’études universitaires sanctionnant un cycle complet d’études
accompli avec succès en droit ou en sciences économiques.

Les conseillers ne peuvent être membres du Gouvernement, de la Chambre des députés, du Conseil d’Etat ou du
Parlement européen ni exercer une activité incompatible avec leur fonction.

Avant d’entrer en fonction, le président du Conseil prête entre les mains du Grand-Duc ou de son représentant et
les autres conseillers et les conseillers suppléants prêtent entre les mains du président du Conseil le serment suivant:
«Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’Etat. Je promets de remplir ma fonction avec
intégrité, exactitude et impartialité.»
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Si, en cours de mandat, un membre du Conseil cesse d’exercer ses fonctions, le mandat de son successeur est limité
à la période restant à courir.

La fonction cesse par l’atteinte de la limite d’âge fixée à 65 ans accomplis.

(3) Le Conseil organise ses travaux et établit son règlement intérieur.

Le Conseil se réunit aussi souvent que l’exécution de ses missions le requiert.

En cas d’empêchement du président, ses fonctions sont assumées par le conseiller ayant la plus grande ancienneté
au sein du Conseil, et, en cas d’égalité d’ancienneté, par le plus âgé.

Les décisions du Conseil sont acquises à la majorité des voix.

Sous peine de nullité des décisions du Conseil, les membres du Conseil ne peuvent intervenir dans une affaire lorsque
celle-ci touche des intérêts directs ou indirects qu’ils détiennent dans une activité économique. Ils ne peuvent pas non
plus intervenir dans une affaire dont ils avaient à connaître dans le cadre de fonctions exercées antérieurement à leur
activité auprès du Conseil.

(4) La direction de la mise en œuvre des articles 14 à 19, 25 et 26, paragraphes 2 à 4 est confiée pour chaque dossier
séparé à un conseiller désigné par ordonnance du président du Conseil. L’article 9, paragraphes 1er et 3 est applicable
au conseiller ainsi désigné. Le président ne peut être désigné pour assumer ces missions.

Sous peine de nullité de la décision, le conseiller ainsi désigné, ci-après dénommé le conseiller désigné, ne prend pas
part, dans les dossiers dans lesquels il a assumé ces fonctions, aux délibérations faites et aux décisions prises par le
Conseil en application des articles 11 et 13. Il ne peut pas non plus se prononcer sur base de l’article 12 dans les
dossiers dans lesquels il a assumé ces fonctions.

Le président désigne de même par ordonnance pour chaque dossier séparé un conseiller chargé de procéder aux
inspections et enquêtes en application de l’article 22 du règlement (CE) n° 1/2003 du 16 décembre 2002 relatif à la mise
en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité et de l’article 12 du règlement
(CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises.

(5) Le Conseil établit un rapport annuel de ses activités qui reprend les décisions importantes prises par lui en
prenant soin de préciser si ces décisions sont coulées en force de chose jugée. Le rapport est remis au ministre et à la
Chambre des députés. Il sera tenu à la disposition de toute personne intéressée.

(6) Les crédits attribués au Conseil de la concurrence pour son fonctionnement sont inscrits au budget du ministère
chargé de l’économie.

Art. 8. Cadre du Conseil

(1) Le président et les conseillers exercent leurs fonctions à plein temps. Leur statut est fixé comme suit:

– Le président touche une indemnité correspondant au traitement d’un fonctionnaire de l’Etat dont la fonction est
classée au grade 17 de la rubrique I «Administration générale» de l’annexe A «Classification des fonctions» de la
loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat. Pendant l’exercice de
ses fonctions, les dispositions légales et réglementaires sur les traitements et pensions des fonctionnaires de l’Etat
lui sont applicables.

– Les conseillers touchent une indemnité correspondant au traitement d’un fonctionnaire de l’Etat dont la fonction
est classée au grade 16 de la rubrique I «Administration générale» de l’annexe A «Classification des fonctions»
de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat. Pendant l’exercice
de leurs fonctions, les dispositions légales et réglementaires sur les traitements et pensions des fonctionnaires de
l’Etat leur sont applicables.

Pour le cas où le président ou un conseiller sont issus de la fonction publique, ils sont mis en congé pendant la durée
de leur mandat de leur administration d’origine. Ils continuent à relever du régime de sécurité sociale correspondant à
leur statut. En cas de cessation de leur mandat avant l’âge légal de retraite, les titulaires sont, sur leur demande,
réintégrés dans leur administration d’origine à un emploi correspondant au traitement qu’ils ont touché précédemment,
augmenté des échelons et majorations de l’indice se rapportant aux années de service passées comme président ou
conseiller du Conseil jusqu’à concurrence du dernier échelon du grade. A défaut de vacance de poste, il peut être créé
un emploi hors cadre, correspondant à ce traitement. Cet emploi sera supprimé de plein droit à la première vacance
qui se produira dans une fonction appropriée du cadre normal.

Pour le cas où le président ou un conseiller sont issus du secteur privé, ils restent affiliés au régime de sécurité
sociale auquel ils étaient soumis pendant l’exercice de leur dernière occupation. En cas de cessation de leur mandat
avant l’âge légal de retraite, les titulaires touchent, pendant la durée maximale d’un an, une indemnité d’attente de
310 points indiciaires par an. Cette indemnité d’attente est réduite dans la mesure où les intéressés touchent un revenu
professionnel ou bénéficient d’une pension personnelle.

(2) Le président, les conseillers et les conseillers suppléants du Conseil bénéficient d’une indemnité spéciale tenant
compte de l’engagement requis par les fonctions, à fixer par règlement grand-ducal.

3758



L U X E M B O U R G

(3) Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Conseil de la concurrence sont assistés par des agents qui
ont la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier de l’Etat. Le cadre du personnel du Conseil comprend dans l’ordre
hiérarchique, les fonctions et emplois suivants:

a) dans la carrière supérieure de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 12:
– des conseillers de direction première classe
– des conseillers de direction
– des conseillers de direction adjoints
– des attachés de gouvernement 1ers en rang
– des attachés de gouvernement.

b) dans la carrière moyenne de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 7:
carrière du rédacteur
– des inspecteurs principaux 1ers en rang
– des inspecteurs principaux
– des inspecteurs
– des chefs de bureau
– des chefs de bureau adjoints
– des rédacteurs principaux
– des rédacteurs.

La promotion aux fonctions supérieures à celle de rédacteur principal est subordonnée à la réussite d’un examen de
promotion.

Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction inférieure
au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

c) dans la carrière inférieure de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 4:
carrière de l’expéditionnaire
– des premiers commis principaux
– des commis principaux
– des commis
– des commis adjoints
– des expéditionnaires.

La promotion aux fonctions supérieures à celle de commis adjoint est subordonnée à la réussite d’un examen de
promotion.

Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction inférieure
au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

Le cadre du personnel peut être complété par des stagiaires, des employés et des ouvriers dans la limite des crédits
budgétaires disponibles.

Les conditions d’admission, de nomination et d’avancement du personnel du Conseil sont fixées par règlement
grand-ducal.

(4) Avant d’entrer en fonctions, les personnes visées au paragraphe 3 prêtent entre les mains du président du Conseil
le serment suivant: «Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité et de garder le secret des
faits qui sont venus à ma connaissance dans ou à l’occasion de l’exercice de mes fonctions.»

Art. 9. Enquêteurs

(1) Le Conseil désigne parmi les fonctionnaires de la carrière supérieure et les fonctionnaires de la carrière moyenne
de son cadre les enquêteurs pourvus des pouvoirs institués par les articles 15 à 17.

(2) Pour l’exécution de ses missions, le Conseil, sur proposition du conseiller désigné, peut avoir recours aux
services de fonctionnaires de la carrière supérieure ou moyenne issus d’autres services étatiques ou administrations
ministérielles. A cet effet, ces fonctionnaires sont temporairement affectés pour la durée nécessaire à l’exécution de
l’inspection par leur supérieur hiérarchique aux services du Conseil de la concurrence. Le Conseil procède à leur
nomination aux fonctions d’enquêteur. Pendant la durée de cette affectation, ils agissent sous l’autorité du conseiller
désigné. Ils prêtent entre les mains du président du Conseil le serment suivant: «Je jure de remplir mes fonctions avec
intégrité, exactitude et impartialité et de garder le secret des faits qui sont venus à ma connaissance dans ou à l’occasion
de l’exercice de mes fonctions.»

Il peut être établi par le Conseil une liste de fonctionnaires remplissant ces conditions.
(3) Les enquêteurs ont la qualité d’officier de police judiciaire pour les besoins de l’application de la présente loi.

Avant d’entrer en fonctions, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg le serment suivant: «Je jure
de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.»

Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. Ils justifient de leur qualité par le port d’un titre de
légitimation émis par le président du Conseil.
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Art. 10. Saisine du Conseil

En toutes matières, le Conseil peut intervenir de sa propre initiative ou à la demande de toute personne physique
ou morale faisant valoir un intérêt légitime ou à la demande du ministre.

En matière de violations des articles 3 à 5 de la présente loi ou des articles 101 et 102 du Traité, il est saisi sans
formes. Toutefois, l’acte de saisine devra contenir une description détaillée du fait dénoncé et tous les éléments de son
existence présumée qui sont à la disposition de l’auteur de la saisine. Le Conseil accuse en tout état de cause réception
des plaintes qui lui sont adressées.

Chapitre III – Des violations des articles 3 à 5 de la loi et des articles 101 et 102 du Traité

Section I – Des décisions du Conseil

Art. 11. Constatation et cessation d’une infraction

Si le Conseil, saisi suivant les dispositions de l’article 10, constate dans le cadre d’une procédure contradictoire
l’existence d’une infraction aux dispositions des articles 3 à 5 de la présente loi ou des articles 101 et 102 du Traité, il
peut obliger par voie de décision les entreprises et associations d’entreprises intéressées à mettre fin à l’infraction
constatée. A cette fin, il peut leur imposer toute mesure coercitive qui soit proportionnée à l’infraction retenue à
charge de l’entreprise et nécessaire pour faire cesser effectivement l’infraction.

Art. 12. Mesures conservatoires

(1) A partir du jour de la saisine du Conseil, le président peut, à la demande de toute partie concernée, après avoir
entendu les parties en cause, prendre des mesures conservatoires.

Ces mesures conservatoires ne peuvent intervenir que si la pratique dénoncée porte une atteinte grave et
irréparable à l’ordre public économique ou à l’entreprise plaignante, et elles doivent être proportionnées à la situation
constatée.

Le président du Conseil peut enjoindre aux parties de suspendre l’application des pratiques concernées ou de revenir
à l’état antérieur. Les mesures conservatoires ordonnées par le président du Conseil doivent être strictement limitées
à ce qui est nécessaire pour faire face à l’urgence.

(2) Une décision prise en application du paragraphe 1er est applicable pour la durée nécessaire pour prendre une
décision exécutoire au fond.

(3) Le président peut assortir les mesures conservatoires adoptées par lui d’une astreinte se chiffrant jusqu’à 5 pour
cent du chiffre d’affaires journalier moyen réalisé au cours de l’exercice social précédent, respectivement au cours du
dernier exercice social clos, soit par jour de retard à compter de la date qu’il fixe, soit par constatation de violation
des mesures conservatoires adoptées.

Lorsque les entreprises ou les associations d’entreprises ont satisfait à l’obligation pour l’exécution de laquelle
l’astreinte a été infligée, le président peut fixer le montant définitif de celle-ci à un chiffre inférieur à celui qui résulte de
la décision initiale.

Le recouvrement de l’astreinte est confié à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines. Il se fait comme
en matière d’enregistrement.

Art. 13. Engagements

(1) Lorsque le Conseil envisage d’adopter une décision exigeant la cessation d’une infraction et que les entreprises
concernées offrent des engagements de nature à répondre aux préoccupations dont le conseiller désigné les a
informées dans sa communication des griefs, le Conseil peut, par voie de décision, rendre ces engagements obligatoires
pour les entreprises. La décision peut être adoptée pour une durée déterminée et conclut qu’il n’y a plus lieu que le
Conseil agisse.

(2) Le Conseil peut rouvrir la procédure d’office ou sur demande d’une partie intéressée au litige ou du ministre:
a) si l’un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important;
b) si les entreprises concernées contreviennent à leurs engagements; ou
c) si la décision repose sur des informations inexactes, incomplètes ou dénaturées fournies par les parties.

Section II – Pouvoirs d’enquête

Art. 14. Demandes de renseignements

(1) Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente loi, le Conseil peut demander aux
entreprises et associations d’entreprises de fournir tous les renseignements nécessaires.

(2) Lorsque le Conseil demande aux entreprises et associations d’entreprises de fournir des renseignements, il
indique, sous peine de nullité, la base juridique et le but de la demande, précise les renseignements demandés et fixe le
délai dans lequel ils doivent être fournis, délai qui ne saurait être inférieur à un mois. Il indique également les sanctions
prévues à l’article 20 et à l’article 22 et les voies et délais de recours ouverts devant le Tribunal administratif.

(3) Sont tenus de fournir les renseignements demandés les propriétaires des entreprises exploitées par des
personnes physiques ou leurs représentants légaux détenteurs de l’autorisation d’établissement, inscrits ou non au
Registre de commerce et des sociétés. Pour les entreprises exploitées sous forme de société ou d’association, il s’agit
des gérants, administrateurs délégués ou, en cas de défaut, des présidents du conseil d’administration ou
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administrateurs, ou autres dirigeants effectifs de droit ou de fait. Les avocats dûment mandatés peuvent fournir les
renseignements demandés au nom de leurs mandants. Ces derniers restent pleinement responsables du caractère
exact, complet et non dénaturé des renseignements fournis.

Art. 15. Pouvoirs de recueillir des déclarations

Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente loi, le Conseil peut interroger toute
personne physique ou morale. La présence d’un avocat pendant l’entretien est autorisée.

Art. 16. Pouvoirs en matière d’inspection

(1) Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente loi, le Conseil peut procéder à toutes
les inspections nécessaires auprès des entreprises et association d’entreprises concernées.

(2) Les enquêteurs peuvent accéder à tous locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel, prendre
ou obtenir la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en prendre copie, recueillir
sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications.

Ils devront en tout état de cause présenter au dirigeant de l’entreprise ou à l’occupant des lieux ou à leur
représentant la décision du conseiller désigné ordonnant l’inspection.

Cette décision doit contenir, sous peine de nullité, l’objet de l’inspection et son but.

(3) Les enquêteurs ne peuvent procéder aux perquisitions en tous lieux professionnels, ainsi qu’à la saisie de
documents, que sur autorisation délivrée par ordonnance du président du tribunal d’arrondissement compétent ratione
loci ou le magistrat qui le remplace. Si l’enquête doit se faire dans les deux arrondissements, une ordonnance unique
délivrée par l’un des présidents compétents est suffisante.

A cet effet, le conseiller désigné adresse une requête au président du tribunal d’arrondissement. Cette requête doit
être motivée de façon circonstanciée par rapport aux indices qui permettent de soupçonner l’existence de pratiques
prohibées ou de dysfonctionnements du marché dont la preuve est recherchée, à la gravité de la pratique ou du
dysfonctionnement soupçonnés et au rôle ou à l’implication éventuels des entreprises ou associations d’entreprises
concernées.

L’autorisation de perquisition et de saisie est refusée si cette mesure n’est pas justifiée ou proportionnée par rapport
au but recherché par l’inspection.

A la requête est jointe une copie de la décision du conseiller désigné ordonnant l’inspection auprès des entreprises
ou associations d’entreprises concernées.

L’autorisation du juge doit indiquer, sous peine de nullité, l’objet de la perquisition et son but.

(4) La perquisition et la saisie s’effectuent sous l’autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Il désigne un ou
plusieurs officiers de police judiciaire chargés d’assister à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement. Si
les nécessités de l’enquête l’exigent, le juge peut, après en avoir donné avis au procureur d’Etat de son tribunal, se
transporter avec son greffier dans toute l’étendue du territoire national pour assister aux perquisitions.

Le juge assisté de son greffier peut se rendre dans les locaux pendant l’intervention. A tout moment, il peut décider
la suspension ou l’arrêt de la perquisition.

(5) L’ordonnance visée au premier alinéa du paragraphe 3 est susceptible des voies de recours comme en matière
d’ordonnances du juge d’instruction. Les voies de recours ne sont pas suspensives.

(6) La perquisition ne peut commencer avant six heures trente minutes ni après vingt heures.

(7) La perquisition doit être effectuée en présence du dirigeant de l’entreprise ou de l’occupant des lieux ou de leur
représentant.

En cas d’impossibilité, l’enquêteur invite la personne concernée à désigner un représentant de son choix; à défaut,
l’enquêteur choisit deux témoins requis à cet effet par lui en dehors des personnes relevant de son autorité
administrative.

Les enquêteurs ainsi que le dirigeant ou l’occupant ou leur représentant ainsi que les officiers de police judiciaire
peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie.

(8) Les objets et documents et autres choses saisis sont inventoriés dans le procès-verbal. Si leur inventaire sur place
présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur inventaire, en présence des personnes qui
ont assisté à la perquisition.

(9) Le procès-verbal des perquisitions et des saisies est signé par le dirigeant de l’entreprise ou l’occupant des lieux
ou leur représentant et par les personnes qui y ont assisté; en cas de refus de signer, le procès-verbal en fait mention.
Il leur est laissé copie du procès-verbal.

(10) La présence de l’avocat est autorisée pendant toute la procédure de perquisition et de saisie. Celui-ci ne pourra
pas être désigné témoin dans le cadre des dispositions prévues par le paragraphe 7, alinéa 2.

(11) Les objets et documents et autres choses saisis sont déposés au Conseil de la concurrence ou confiés à un
gardien de la saisie.

(12) Le conseiller désigné peut ordonner d’office et à tout moment la mainlevée totale ou partielle des saisies
effectuées.

(13) Les intéressés peuvent obtenir, à leurs frais, copie ou photocopie des documents saisis.
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Art. 17. Inspection d’autres locaux

(1) S’il existe un soupçon raisonnable que des livres ou autres documents professionnels liés au domaine faisant
l’objet de l’inspection qui pourraient être pertinents pour prouver une violation grave des articles 3 à 5 de la présente
loi ou des articles 101 et 102 du Traité sont conservés dans d’autres locaux, terrains et moyens de transport, y compris
au domicile des chefs d’entreprise, des dirigeants et des autres membres du personnel des entreprises et associations
d’entreprises concernées, le Conseil peut faire procéder à une inspection dans ces autres locaux, terrains et moyens
de transport.

(2) Les enquêteurs peuvent prendre ou obtenir la communication des livres, factures et tous autres documents
professionnels et en prendre copie, recueillir sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications.

Ils devront en tout état de cause présenter au dirigeant de l’entreprise ou à l’occupant des lieux ou à leur
représentant la décision adoptée par le conseiller désigné ordonnant l’inspection dans ces lieux.

Cette décision doit contenir, sous peine de nullité, l’objet de l’inspection et son but. Elle ne peut être attaquée
qu’ensemble avec la décision ultérieure sur le fond.

(3) Pour les perquisitions et saisies de documents dans d’autres locaux, terrains et moyens de transport, y compris
au domicile des chefs d’entreprise, des dirigeants et des autres membres du personnel des entreprises et associations
d’entreprises concernées, il sera procédé conformément à l’article 16. L’autorisation délivrée par ordonnance du
président du tribunal d’arrondissement compétent ratione loci ou du magistrat qui le remplace doit être spéciale et
désigner les lieux où la perquisition et les saisies peuvent avoir lieu. Elle devra être spécialement motivée quant aux
conditions du paragraphe 1er ci-avant.

Art. 18. Expertises

Le Conseil peut dans le cadre de l’application de la présente loi désigner des experts, dont il détermine précisément
la mission.

Art. 19. Pouvoir de recueillir des informations

Le Conseil est autorisé à demander aux régulateurs sectoriels, ainsi qu’à toutes autres administrations et
établissements publics, des informations, y compris des informations confidentielles, nécessaires dans le cadre de
l’application de la présente loi.

Section III – Sanctions

Art. 20. Amendes

(1) Le Conseil peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associations d’entreprises des amendes se
chiffrant jusqu’à 5 pour cent du chiffre d’affaires total réalisé au cours de l’exercice social précédent, respectivement au
cours du dernier exercice social clos, lorsque, intentionnellement ou non, en réponse à une demande faite par voie de
décision prise en application de l’article 14, paragraphe 2, elles fournissent un renseignement inexact, incomplet ou
dénaturé ou ne fournissent pas un renseignement dans le délai prescrit.

(2) Le Conseil peut, en adoptant une décision sur base de l’article 11, infliger aux entreprises et associations
d’entreprises des amendes lorsque, intentionnellement ou non, elles ont commis une infraction aux dispositions des
articles 3 à 5 de la présente loi ou aux articles 101 et 102 du Traité.

Ces amendes sont proportionnées à la gravité et à la durée des faits retenus, à la situation de l’entreprise sanctionnée
ou du groupe auquel l’entreprise appartient et à l’éventuelle réitération de pratiques prohibées par la présente loi.

Elles sont déterminées individuellement pour chaque entreprise sanctionnée et de façon motivée pour chaque
amende.

Le montant maximum de l’amende prononcé sur base du présent paragraphe est de 10 pour cent du montant du
chiffre d’affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d’un des exercices clos depuis l’exercice précédant
celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l’entreprise concernée ont été consolidés
ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d’affaires pris en compte est celui figurant dans
les comptes consolidés ou combinés de l’entreprise consolidante ou combinante.

(3) Pour les besoins de l’application des deux paragraphes qui précèdent, les agents de l’Administration de
l’Enregistrement et des Domaines sont tenus de communiquer au Conseil de la concurrence tous renseignements qu’ils
détiennent et qui sont nécessaires à la fixation des amendes.

(4) Le recouvrement des amendes est confié à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines. Il se fait comme
en matière d’enregistrement.

Art. 21. Immunité et réduction des amendes

(1) Le Conseil peut exempter une entreprise de toute amende à imposer en vertu de l’article 20, paragraphe 2
lorsque:

a) cette entreprise est la première à fournir des éléments de preuve qui permettent d’effectuer des inspections
ciblées au sujet d’une entente présumée au sens de l’article 3 de la présente loi ou de l’article 101 du Traité et

b) que le Conseil ne disposait pas, au moment du dépôt de la demande, de preuves suffisantes pour adopter une
décision ordonnant une inspection.
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(2) Lorsqu’aucune exemption n’a été accordée en vertu du paragraphe précédent, le Conseil peut encore exempter
de toute amende une entreprise qui dépose une demande afférente après que le Conseil ait disposé de preuves
suffisantes pour adopter une décision ordonnant une inspection lorsque:

a) cette entreprise est la première à fournir des éléments de preuve qui permettent d’établir une violation de
l’article 3 de la présente loi ou de l’article 101 du Traité en rapport avec l’entente présumée et

b) que le Conseil ne disposait pas, au moment de la communication de ces éléments, de preuves suffisantes pour
conclure à une violation de l’article 3 de la présente loi ou de l’article 101 du Traité en rapport avec l’entente
présumée.

(3) Le Conseil peut consentir une réduction d’amende à une entreprise qui fournit avant la notification de la
communication des griefs des preuves de l’entente présumée qui apportent une valeur ajoutée significative par rapport
aux éléments de preuve déjà en la possession du Conseil au moment du dépôt de la demande.

(4) Le bénéfice de l’immunité totale est exclu à l’égard de l’entreprise qui a contraint une ou plusieurs autres
entreprises, par sa puissance économique ou de toute autre manière, à participer à l’entente présumée.

(5) Afin de pouvoir bénéficier de l’immunité ou de la réduction de l’amende, l’entreprise doit:

a) mettre fin à sa participation à l’entente présumée sans délai après le dépôt de sa demande. Toutefois, le Conseil
peut dispenser l’entreprise de cette obligation pour la durée qu’il détermine si la poursuite de la participation de
l’entreprise est raisonnablement nécessaire pour préserver l’intégrité des inspections

b) apporter au Conseil une coopération véritable, totale et permanente, dès le dépôt de sa demande jusqu’à la
décision finale.

(6) A la suite de la démarche de l’entreprise, le Conseil adopte un avis de clémence, qui précise les conditions
auxquelles est subordonnée l’immunité ou la réduction de l’amende, après que l’entreprise concernée a présenté ses
observations; cet avis est transmis à l’entreprise et n’est pas publié. Il ne peut faire l’objet d’un recours qu’ensemble
avec la décision sur le fond.

Art. 22. Astreintes

(1) Le Conseil peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associations d’entreprises des astreintes jusqu’à
concurrence de 5 pour cent du chiffre d’affaires journalier moyen réalisé au cours de l’exercice social précédent,
respectivement au cours du dernier exercice social clos, par jour de retard à compter de la date qu’il fixe dans sa
décision, pour les contraindre:

1) à mettre fin à une infraction aux dispositions des articles 3 à 5 de la présente loi ou des articles 101 et 102 du
Traité conformément à une décision prise en application de l’article 11;

2) à respecter une décision relative à des engagements prise en application de l’article 13;

3) à fournir de manière exacte, complète, non dénaturée et endéans le délai imposé un renseignement qu’il a
demandé par voie de décision prise en application de l’article 14, paragraphe 2.

Pour les besoins de l’application du présent paragraphe, les agents de l’Administration de l’Enregistrement et des
Domaines sont tenus de communiquer au Conseil de la concurrence tous renseignements qu’ils détiennent et qui sont
nécessaires à la fixation des astreintes.

(2) Lorsque les entreprises ou les associations d’entreprises ont satisfait à l’obligation pour l’exécution de laquelle
l’astreinte a été infligée, le Conseil peut fixer le montant définitif de celle-ci à un chiffre inférieur à celui qui résulte de
la décision initiale.

(3) Le recouvrement de l’astreinte est confié à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines. Il se fait
comme en matière d’enregistrement.

Section IV – Prescriptions

Art. 23. Prescription en matière d’imposition de sanctions

(1) Le pouvoir conféré au Conseil en vertu des articles 20 à 22 est soumis aux délais de prescription suivants:

a) trois ans en ce qui concerne les infractions aux dispositions relatives aux demandes de renseignements;

b) cinq ans en ce qui concerne les autres infractions.

(2) La prescription court à compter du jour où l’infraction a été commise. Toutefois, pour les infractions continues
ou répétées, la prescription ne court qu’à compter du jour où l’infraction a pris fin.

(3) La prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est interrompue par tout acte du Conseil.
L’interruption de la prescription prend effet le jour où l’acte est notifié à au moins une entreprise ou association
d’entreprises ayant participé à l’infraction. Constituent notamment des actes interrompant la prescription:

1) les demandes de renseignements écrites du Conseil;

2) les décisions du conseiller désigné ordonnant une inspection;

3) la communication des griefs.

(4) L’interruption de la prescription vaut à l’égard de toutes les entreprises et associations d’entreprises ayant
participé à l’infraction.
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(5) La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription est acquise au plus
tard le jour où un délai égal au double du délai de prescription arrive à expiration sans que le Conseil ait prononcé une
amende ou astreinte. Ce délai est prorogé de la période pendant laquelle la prescription est suspendue conformément
au paragraphe 6.

(6) La prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est suspendue aussi longtemps que la décision
du Conseil fait l’objet d’une procédure pendante devant le Tribunal administratif.

Art. 24. Prescription en matière d’exécution des sanctions

(1) Les amendes et les astreintes prononcées en application des articles 12 et 20 à 22 se prescriront par 5 années
révolues.

(2) La prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

(3) La prescription en matière d’exécution des sanctions est interrompue:

1) par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende ou de l’astreinte ou rejetant une
demande tendant à obtenir une telle modification;

2) par tout acte de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines visant au recouvrement forcé de l’amende
ou de l’astreinte.

(4) La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption.

(5) La prescription en matière d’exécution des sanctions est suspendue:

1) aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé;

2) aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une décision juridictionnelle.

Section V – Communication des griefs, accès au dossier, audition et secret professionnel

Art. 25. Communication des griefs

(1) Lorsqu’il relève des faits susceptibles d’entrer dans le domaine de compétence du Conseil de la concurrence et
avant de soumettre le dossier à la formation collégiale en vue de prendre des décisions prévues aux articles 11 et 20,
paragraphe 2, le conseiller désigné communique aux entreprises ou aux associations d’entreprises concernées, par
lettre recommandée avec accusé de réception, les griefs formulés contre elles. Cette communication des griefs précise
clairement la nature et l’appréciation juridique des faits à l’origine de l’ouverture de la procédure et le délai accordé au
destinataire de la communication pour y répondre, qui ne saurait être inférieur à un mois. Toutefois, le Conseil n’est
pas lié par la qualification proposée dans la communication des griefs et il peut se prononcer dans sa décision finale sur
tous les comportements qui s’attachent par leur objet ou leur effet aux faits dénoncés dans la communication des griefs.

(2) Un règlement interne du Conseil précise la procédure de la communication des griefs de manière à garantir le
secret des affaires et la confidentialité de données conformément à l’article 26, paragraphe 2.

Art. 26. Accès au dossier, audition des parties, des plaignants et des autres parties

(1) Les parties ont accès au dossier à la base de la communication des griefs qui leur est adressée et peuvent prendre
librement connaissance de toutes les pièces qui seront ajoutées par la suite.

Tous les documents sont mis à la disposition des parties ou de leurs mandataires dans les bureaux du Conseil ou
sur support électronique à fournir par le Conseil, à compter du jour de l’envoi de la communication des griefs.

Les personnes habilitées à consulter le dossier peuvent à leurs frais prendre copie sur papier des documents mis à
leur disposition. Si, depuis l’envoi de la communication des griefs et avant l’audition prévue au paragraphe 5 de nouvelles
pièces sont ajoutées, les parties concernées reçoivent information de cet ajout et elles peuvent librement consulter les
nouvelles pièces.

(2) Les secrets d’affaires ou les informations confidentielles transmises par les entreprises ou saisies au cours de
l’enquête et dont les entreprises ont sollicité la non-divulgation par une demande écrite et spécialement motivée, ne
sont pas communicables lorsque la confidentialité de tout ou partie de ces documents est avérée, sauf dans les cas où
la communication ou la consultation de ces documents est nécessaire à la procédure ou à l’exercice des droits des
parties. Les pièces considérées sont retirées du dossier ou certaines mentions sont occultées.

(3) Il appartient aux entreprises ou aux personnes intéressées de revendiquer auprès du conseiller désigné le
caractère secret ou confidentiel des informations qu’elles ont communiquées ou qui ont été saisies.

Dans leur demande, les entreprises ou personnes intéressées doivent préciser la nature des informations qu’elles
estiment couvertes par le secret des affaires ou la confidentialité, ainsi que le préjudice que la révélation de ces
informations risquerait de leur causer.

(4) La décision du conseiller désigné refusant totalement ou partiellement de faire droit aux demandes de
confidentialité présentées par les entreprises ou les personnes intéressées est notifiée à celles-ci par lettre
recommandée avec accusé de réception en indiquant les délais et voies de recours ouverts contre la décision. Cette
décision peut accorder des droits d’accès différents en fonction de la situation des personnes concernées.

Un règlement interne du Conseil précise la procédure en matière d’accès au dossier de manière à garantir le secret
des affaires et la confidentialité de données conformément à l’article 26, paragraphe 2.
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(5) Avant de prendre les décisions prévues aux articles 11 et 20, paragraphe 2, le Conseil donne aux entreprises et
associations d’entreprises, lors d’une audition qui ne peut avoir lieu qu’après un délai qui ne peut être inférieur à deux
mois qui suit la notification de la communication des griefs, l’occasion de faire connaître leur point de vue au sujet des
griefs retenus.

Lors de l’audition, le Conseil entend successivement le conseiller désigné, les parties plaignantes, le ministre ou son
représentant, muni d’un pouvoir spécial, et les parties poursuivies.

Si le Conseil le juge nécessaire, il peut également, lors d’une audition, entendre d’autres personnes physiques ou
morales. Si des personnes physiques ou morales justifiant d’un intérêt suffisant demandent à être entendues, il doit être
fait droit à leur demande.

Art. 27. Secret professionnel

(1) Sans préjudice de l’article 23 du Code d’instruction criminelle, les membres, agents et enquêteurs du Conseil
ainsi que les experts désignés en vertu de l’article 18 ou toute autre personne dûment mandatée par le Conseil sont
soumis au respect du secret professionnel prévu à l’article 458 du Code pénal, même après la fin de leurs fonctions.

(2) Les membres, agents et enquêteurs du Conseil sont tenus de garder le secret des délibérations et des
informations qui leur auraient été fournies dans l’accomplissement de leurs fonctions.

(3) Les informations recueillies en application de la présente loi ne peuvent être utilisées qu’aux fins de l’application
de la présente loi.

Section VI – Voies de recours

Art. 28. Recours contre les décisions du Conseil

Un recours en pleine juridiction est ouvert devant le Tribunal administratif à l’encontre des décisions du Conseil en
formation collégiale prises en application de la présente loi.

Chapitre IV – Des fonctions d’analyse

Art. 29. Missions consultatives

Le Conseil émet un avis, d’initiative ou à la demande du ministre, sur toute question concernant la concurrence.
Le Conseil est obligatoirement consulté sur tout projet de loi ou de règlement
1) portant modification ou application de la présente loi;
2) instituant un régime nouveau ayant directement pour effet:

a) de soumettre l’exercice d’une profession ou l’accès à un marché à des restrictions quantitatives;
b) d’établir des droits exclusifs dans certaines zones;
c) d’imposer des pratiques uniformes en matière de prix ou de conditions de vente. 

Les dispositions du présent article sont sans préjudice de consultations du Conseil de la concurrence prévues par
d’autres lois ou règlements.

Art. 30. Enquêtes sectorielles ou par type d’accords

(1) Lorsque l’évolution des échanges, la rigidité des prix ou d’autres circonstances font présumer que la concurrence
peut être restreinte ou faussée, le Conseil peut mener une enquête sur un secteur particulier de l’économie ou un type
particulier d’accords dans différents secteurs. Dans le cadre de cette enquête, le Conseil peut demander aux entreprises
ou aux associations d’entreprises concernées les renseignements nécessaires à l’application des articles 101 et 102 du
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ou des articles 3 à 5 de la présente loi et effectuer les inspections
nécessaires à cette fin.

Le Conseil peut notamment demander aux entreprises ou associations d’entreprises concernées de lui communiquer
tous accords, décisions et pratiques concertées.

Le Conseil peut publier un rapport sur les résultats de son enquête portant sur des secteurs particuliers de
l’économie ou des types particuliers d’accords dans différents secteurs et inviter les parties intéressées à faire part de
leurs observations. Sur base des résultats de l’enquête, le Conseil peut également mettre en œuvre l’article 10.

(2) Les articles 14 à 19, 20, 22 et 31 à 32 s’appliquent mutatis mutandis.

Chapitre V – De la coopération et de l’assistance

Art. 31. Coopération avec la Commission européenne et les autres autorités de concurrence des Etats
membres

(1) Le Conseil peut communiquer les informations ou les documents qu’il détient ou qu’il recueille, à leur demande,
à la Commission européenne ou aux autorités de concurrence des autres Etats membres exerçant des compétences
analogues, sous réserve de réciprocité, et à condition que l’autorité nationale compétente de l’autre Etat membre
concerné soit soumise au secret professionnel avec les mêmes garanties qu’au Grand-Duché de Luxembourg.

Lorsque des investigations sont menées au nom ou pour le compte d’une autorité de concurrence d’un autre Etat
membre en application de l’article 22, paragraphe 1er du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil relatif à la mise en œuvre
des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du Traité, le président du Conseil de la concurrence peut
autoriser des agents de cette autorité de concurrence à assister les enquêteurs du Conseil de la concurrence dans leurs
investigations.
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(2) L’obligation de secret professionnel ne fait pas obstacle à la communication par le Conseil des informations ou
documents qu’il détient ou qu’il recueille, à leur demande, à la Commission européenne et aux autorités de
concurrence des autres Etats membres exerçant des compétences analogues et astreintes aux mêmes obligations de
secret professionnel, en conformité avec le paragraphe 1er.

(3) L’assistance demandée par une autorité de concurrence d’un autre Etat membre, indiquée au paragraphe 1er, en
vue de la conduite d’enquêtes ou de la transmission d’informations détenues ou recueillies est refusée lorsque
l’exécution de la demande est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, aux intérêts économiques
essentiels ou à l’ordre public luxembourgeois ou lorsqu’une procédure pénale a déjà été engagée au Grand-Duché de
Luxembourg sur base des mêmes faits et contre les mêmes personnes, ou bien lorsque celles-ci ont déjà été
sanctionnées par une décision définitive pour les mêmes faits.

Art. 32. Assistance à la Commission européenne

(1) Le Conseil est l’autorité compétente à l’effet de recueillir les communications et d’assumer les devoirs visés au
règlement (CE) no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en oeuvre des règles de concurrence
prévues aux articles 81 et 82 du Traité et au règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au
contrôle des concentrations entre entreprises.

Les personnes visées à l’article 9 sont habilitées à procéder aux vérifications prescrites par la Commission
européenne sur la base du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 susdit ainsi que du règlement
(CE) no 139/2004 susdit.

Aux effets ci-dessus, le Conseil adopte une décision qui indique, sous peine de nullité, l’objet et le but des enquêtes
et vérifications. Les enquêteurs sont investis des pouvoirs prévus à l’article 20, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 susdit ou à l’article 13, paragraphe 2, du règlement (CE) no 139/2004 susdit.

(2) Lorsque les enquêteurs sont appelés à prêter assistance à la Commission européenne au titre de l’article 20 du
règlement (CE) no 1/2003 susdit ou de l’article 13 du règlement (CE) no 139/2004 susdit, une autorisation délivrée par
ordonnance du président du tribunal d’arrondissement compétent est requise pour pouvoir procéder aux perquisitions
et saisies. La procédure applicable est celle prévue aux paragraphes 3 à 13 de l’article 16.

(3) Lorsque les enquêteurs sont appelés à prêter assistance à la Commission européenne au titre de l’article 21 du
règlement (CE) no 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 susdit, une autorisation délivrée par ordonnance du
président du tribunal d’arrondissement compétent est requise. La procédure applicable est celle prévue au paragraphe
3 de l’article 17.

Art. 33. Coopération avec les juges

Pour l’application de la présente loi, le Conseil peut, devant les juridictions de l’ordre judiciaire et de l’ordre
administratif, déposer des conclusions. Avec l’autorisation de la juridiction en question, le Conseil peut aussi présenter
des observations orales. Il peut également produire des procès-verbaux et des rapports d’enquête.

Chapitre VI – Dispositions spécifiques, modificatives, abrogatoires et finales

Art. 34. Dispositions spécifiques

Le ministre est l’autorité compétente à l’effet de recueillir les communications et d’assurer les devoirs visés à l’article
22, paragraphe 6 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant modalités d’application de l’article
93 du Traité.

Les fonctionnaires de la carrière supérieure et ceux de la carrière moyenne des services du ministre peuvent prêter
assistance à la Commission européenne au titre de l’article 22 du règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars
1999 portant modalités d’application de l’article 93 du Traité. A cet effet, le ministre délivre un mandat écrit à celui ou
ceux des fonctionnaires visés ci-dessus. Ils exercent les pouvoirs prévus par l’article 22 du règlement susdit
concurremment avec les agents de la Commission européenne.

Art. 35. Dispositions modificatives et abrogatoires

(1) La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat est modifiée comme
suit:

1) à l’article 22, section IV, numéro 8 après la mention «conseiller de la Cour des comptes» est ajoutée la mention
«conseiller du Conseil de la concurrence».

2) à l’annexe A – classification des fonctions – la rubrique I, «Administration générale», est modifiée et complétée
en ajoutant la mention «conseiller du Conseil de la concurrence» au grade 16.

3) à l’annexe D – Détermination – la rubrique I, «Administration générale», est modifiée et complétée comme suit:

à la carrière supérieure de l’administration, au grade 12 de la computation de la bonification d’ancienneté, est
ajoutée au grade 16 la mention «conseiller du Conseil de la concurrence».

(2) La loi modifiée du 17 mai 2004 relative à la concurrence est abrogée.

Art. 36. Dispositions transitoires

(1) Les mandats des président, conseillers et conseillers suppléants du Conseil de la concurrence nommés sous
l’empire de la loi modifiée du 17 mai 2004 cessent de plein droit au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi.
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(2) Les fonctionnaires et employés du ministère chargé de l’économie, en service ou en congé sans traitement à la
date d’entrée en vigueur de la présente loi auprès du Conseil et/ou de l’Inspection, peuvent opter auprès du Conseil
de la concurrence pour une nomination dans leur carrière au niveau de grade et de traitement atteint en formulant une
demande écrite au ministre endéans un délai de six mois.

(3) Les dispositions introduites par la présente loi sont immédiatement applicables à tous les dossiers en cours au
jour de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 37. Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant sa publication au Mémorial.
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne. 

Le Ministre de l’Economie Château de Berg, le 23 octobre 2011.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 5816; sess. ord. 2007-2008; 2008-2009; 2009-2010; 2010-2011 et 2011-2012.

3767

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	CONCURRENCE
	Loi du 23 octobre 2011 relative à la concurrence




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


